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ActivitésActivitésActivitésActivités    : : : :  
Les combattants de l'infanterie (grenadier voltigeur...) et des blindés (pilote de char...) 

sont au contact de l'adversaire. Ceux de l'artillerie (tireur canon...), du génie (démineur, 

travaux publics...), de la logistique (conducteur de véhicule munitions...) et de l'aviation 

légère de l'armée de terre (contrôleur de sécurité aérienne...) facilitent le travail des 

combattants. Le personnel de maintenance veille au bon état de marche des matériels 

de l'armée (aide mécanicien, aide artificier munitions...). Celui de la logistique 

approvisionne les soldats en vivres, carburants, munitions... (Conducteur de poids lourd, 

citernier, magasinier...). 
 

 
Sur cette photo nous avons des Soldats 
Militaire en entraînement. Adresse : 
http://images.google.com/imgres?imgurl=htt
p://www.armeefrancaise.info/ArmeedeTerre/
MDR/MDRobus.jpg&imgrefurl=http://www.
armeefrancaise.info/ArmeedeTerre/MDR/M
DR.html&usg=__7Ih54yhVBH56JnA-
s2dPTxaUsV0=&h=196&w=300&sz=16&hl
=fr&start=5&um=1&tbnid=mj5zvOpK8U7z
hM:&tbnh=76&tbnw=116&prev=/images%3
Fq%3Dmilitaire%2Bdu%2Brang%26ndsp%

3D18%26um%3D1%26hl%3Dfr%26client%3Dfirefox-
a%26rls%3Dorg.mozilla:fr:official%26sa%3DN 
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Condition de travail: 
Le militaire du rang est recruté sur contrat de 3 à 5 ans. Pendant cette période, il ne 
déménage pas, sauf s'il change de spécialité ou s'il passe sous-officier. Si pendant quatre 
mois (période initiale de formation militaire) il doit impérativement dormir à la caserne, il 
peut par la suite loger à l'extérieur. Le militaire du rang doit être prêt à partir à tout moment. 
En France, il participe à de nombreuses manoeuvres. À l'étranger, il peut prendre part à des 
opérations extérieures (les OPEX) pendant des périodes de quatre à six mois. Tous les ans, 
ils sont ainsi 60 000 à partir pour rétablir ou maintenir la paix et la sécurité des populations. 
Quel que soit son métier, le militaire du rang s'entraîne en permanence pour être 
physiquement et techniquement apte à combattre. Grâce à des entraînements ardus dits d' 
« aguerrissement », il développe ses résistances physique et mentale et apprend à maîtriser 
ses émotions. Il passe, en outre, un tiers de son temps à se former à un métier, à faire des 
stages et à passer des diplômes. 
 

Un militaire 

Parachutiste  a 

l’entraînement. 

Adresse : 
http://www.forces.
gc.ca/site/Gallery/
2000/images/HI/1_
place_am_mil-
life.jpg 
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Qualités: 
L'armée de terre comprend 66 800 militaires du rang (65 000 engagés ou EVAT, 1 800 
volontaires ou VDAT), dont 11,7 % de femmes ayant accès à tous les métiers. Elle recrute, 
tous les ans, 13 000 nouveaux soldats. Parmi les postes proposés, 20 % sont prioritairement 
réservés à des jeunes en difficulté professionnelle. Dans l'armée, on cultive l'entraide et la 
fraternité. En opération extérieure, cet esprit d'équipe est indispensable à la réussite de la 
mission et à la sécurité du groupe : aucun soldat n'abandonnera l'un des siens sur le terrain. 
Pour être militaire, il est aussi primordial d'être sportif et en bonne condition physique. Tout 
militaire, outre les entraînements, les manoeuvres et les permanences, peut partir du jour 
au lendemain en opération à l'étranger. Cuisinier à Kaboul ou aide mécanicien en Côte 
d'Ivoire, radiotélégraphiste en Guyane ou conducteur de super poids lourd au Kosovo : c'est 
aussi cela être militaire. Des expériences qui lui permettent de découvrir le monde et 
d'autres cultures. 

 
Carrière : 
L'armée de terre comprend 66 800 militaires du rang (65 000 engagés ou EVAT, 1 800 
volontaires ou VDAT), dont 11,7 % de femmes ayant accès à tous les métiers. Elle recrute, 
tous les ans, 13 000 nouveaux soldats. Parmi les postes proposés, 20 % sont prioritairement 
réservés à des jeunes en difficulté professionnelle. Les engagés volontaires de l'armée de 
terre (EVAT), âgés de 17 ans et demi ou moins de 29 ans à la date de signature du contrat, 
possèdent au minimum le niveau du diplôme national du brevet et au maximum le bac. Les 
CAP et BEP sont appréciés pour les métiers techniques. Ils signent un premier contrat de 3 à 
5 ans pouvant être suivi de contrats successifs jusqu'à 15, voire 22 ans de service. Les 1 800 
volontaires de l'armée de terre (VDAT) ont entre 18 ans et moins de 26 ans à la date de 
signature de leur contrat et n'ont pas le niveau pour devenir EVAT. Ils signent un contrat 
d'un an, éventuellement renouvelable quatre fois. À partir du 10e mois, en fonction de leurs 
aptitudes et des besoins de leur régiment, leur contrat peut être transformé en contrat 
EVAT. 
 
 

Débouché : 
Près de 14 500 militaires réintègrent tous les ans, au terme de leur(s) contrat(s), la vie civile. 
Ils bénéficient d'aides à la reconversion de la part de l'armée. 
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Salaire : 
EVAT (engagé volontaire de l'armée de terre) : environ 1200 euros net/mois + logé et nourri. 
VDAT (volontaire de l'armée de terre) : environ 700 euros net/mois + logé et nourri. 
 

Formation :  
Pour être recruté, il faut se présenter dans l'un des 102 centres d'information et de 
recrutement de l'armée de terre (CIRAT). 
Après avoir rempli un dossier, le jeune est convoqué pour deux jours et demi de sélection 
(bilan médical, épreuves de sport, tests psychotechniques, entretien individuel). Puis, avec 
l'aide d'un recruteur orienteur, il émet trois choix de métiers. Si sa candidature est retenue, 
il est recruté, en fonction des besoins de l'armée, sur l'un d'entre eux. 
Après avoir signé le contrat d'engagement, le candidat reçu est affecté dans un régiment où 
il suit une formation militaire de quatre mois suivie d'une formation au métier choisi. 
L'armée de terre s'engage, en effet, à apporter un métier à tous ses hommes du rang. La 
formation se déroule en trois temps : une formation initiale avec un module générale et un 
module spécialisé pour les tâches d'exécution et l'envoi en opération extérieure ou mission 
de courte durée, une formation dite élémentaire pour évoluer en grade et une formation 
dite de premier niveau nécessaire pour accéder aux fonctions d'encadrement. 
Elle encourage aussi tous ses militaires à gravir les échelons en passant des concours 
internes. De militaire du rang 1re classe, ils peuvent ensuite devenir caporal, puis caporal 
chef. Les meilleurs, en continuant à se former, peuvent devenir sous-officiers. C'est le cas 
d'un EVAT sur cinq. 

 
 
Un militaire a l’entraînement pour la guerre  

http://7bca.free.fr/images/combat2.jpg 
 


